
Blog : www.sansradio.org 
 
 

L e s  S a n s  R a d i o  d e  l ’ E s t  p a r i s i e n -  1 5 ,  a v  d e  l a  D h u y s -  9 3 1 7 0   B a g n o l e t  
< s a n s . r a d i o @ l a p o s t e . n e t >  -  w w w . s a n s r a d i o . o r g  

Bagnolet, le 6 juillet 2014 
 

À l'attention de Monsieur Mathieu Gallet 
Président du groupe Radio France 

116, av du Président Kennedy 
75220 PARIS Cedex 16 

 
Objet : difficulté d’écoute des stations de Radio France à la porte de Bagnolet 
 
 

Monsieur le Président, 
 
Depuis plus de dix ans, l'association Les Sans Radio de l'Est parisien se bat 

pour que les quelque 40 000 foyers de Bagnolet, Les Lilas, Montreuil (sur le territoire 
d’Est-Ensemble), Paris-19e et Paris 20e puissent recevoir dans de bonnes conditions les 
sept stations de Radio France. Plus de dix ans qu'elle interpelle inlassablement les 
autorités, gouvernements, présidents du CSA, directions de Radio France, sans 
réponse adéquate. 

Près de dix ans qu'elle a engagé une action en justice à l'encontre de la société 
TowerCast, afin d'obtenir la reconnaissance du préjudice. Ses multiples victoires 
devant les tribunaux n’ont paradoxalement pas fait avancer d'un pouce une solution 
satisfaisante. 

Aujourd'hui, des solutions existent : depuis quelques jours, la RNT est lancée 
sur Paris. Nous le savons, Radio France n'y participe pas. Toutefois, nous savons aussi 
que le multiplex qui lui avait été réservé est toujours disponible, et que les 
équipements permettant de diffuser les ondes de Radio France existent et sont 
inutilisés. 

Dans ces conditions, fort du soutien des élus des collectivités qui nous 
manifestent inlassablement leur appui, municipalités, communauté d’agglomération, 
conseils généraux de Seine-Saint-Denis et de Paris, conseil régional d’Île-de-France, 
qui tous ont voté un vœu, chacun à l’unanimité, sur cette nuisance, et parlementaires, 
au premier rang desquels le président de l'Assemblée nationale, nous sollicitons un 
rendez-vous avec vos équipes afin de leur exposer nos propositions en vue de garantir 
aux habitants de la zone « sinistrée » la continuité du service public de radiodiffusion. 

En espérant la concrétisation rapide de ce rendez-vous, après une décennie de 
déni du problème, nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, l'assurance de 
notre parfaite considération. 

 
 

 
Michel LEON 

Président 
Tél . 06 79 41 78 77 


